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LE BAREME DE LLE BAREME DE L’’INCAPACITE INCAPACITE 
PERMANENTE PERMANENTE 



RRééparation du dommage corporelparation du dommage corporel

ÉÉvaluationvaluation ::

* * ÉÉtude qualitative et quantitative du dommage tude qualitative et quantitative du dommage 
corporelcorporel

-- AVPAVP

-- DCDC

* M* Méédecin expertdecin expert :               :               -- AT AT 

-- Assurance individuelleAssurance individuelle

INTRODUCTIONINTRODUCTION



INTRODUCTIONINTRODUCTION
ÉÉvaluationvaluation ::

* * Acte mActe méédicaldical

* Conclusions * Conclusions éétablies dans un cadre mtablies dans un cadre méédicodico--lléégalgal

* Conclusions chiffr* Conclusions chiffréées  par res  par rééfféérence rence àà un barun barèème.me.

*L*L’’objectif essentiel dobjectif essentiel d’’un barun barèème est un consensus me est un consensus 
autour de cette autour de cette éévaluation du taux dvaluation du taux d’’incapacitincapacitéé ..

*Les bar*Les barèèmes sont prmes sont préévues pour une utilisation de vues pour une utilisation de 
bonne foi ,bonne foi ,àà la recherche dla recherche d’’une une éévaluation valuation ééquitable.quitable.



INTRODUCTIONINTRODUCTION

RRééparationparation ::

* Fixation mon* Fixation monéétaire de ltaire de l’’indemnisation indemnisation 
du prdu prééjudicejudice

* Concerne le r* Concerne le réégleur (magistrat, assureur, gleur (magistrat, assureur, 
caisses,caisses,…….).)



INTRODUCTIONINTRODUCTION

En AVP (Loi 2005En AVP (Loi 2005--86)86)
-- RRééduction dduction dééfinitive de la capacitfinitive de la capacitéé fonctionnellefonctionnelle
-- BarBarèème officielme officiel
En DCEn DC

-- DDééficit des capacitficit des capacitéés physiologiquess physiologiques
-- Pas de barPas de barèème officielme officiel
En ATEn AT

-- IncapacitIncapacitéé de travail (Nature de lde travail (Nature de l’’infirmitinfirmitéé, , éétat gtat géénnééral, âge, facultral, âge, facultéés s 
physiques et mentales, aptitudes et qualifications professionnelphysiques et mentales, aptitudes et qualifications professionnelles) les) 

-- BarBarèème officiel indicatifme officiel indicatif
En Assurance individuelleEn Assurance individuelle

-- rrééduction des capacitduction des capacitéés par rs par rééfféérence rence àà des donndes donnéées contractuelleses contractuelles
-- BarBarèèmeme

Pour une même infirmitPour une même infirmitéé: diff: difféérentes IPPrentes IPP

L’IPP a des significations différentes d’un cadre juridique à un autre



I.  INCAPACITE PERMANENTEI.  INCAPACITE PERMANENTE

État antérieur

ITT ITP IPP

AVP
Consolidation

(Guérison)

SéquellesMaladie traumatique



I.1. I.1. ÉÉvolution historiquevolution historique

•• Absence de dAbsence de dééfinition lfinition léégale gale 
•• Une question mUne question méédicodico--lléégale gale 
•• ÉÉvolution dans les conceptions de lvolution dans les conceptions de l’’IPPIPP

§§ En  1936 MAZELEn  1936 MAZEL : taux d: taux d’’IPP englobe lIPP englobe l’’incapacitincapacitéé
permanente de travail permanente de travail 

§§ En 1959En 1959 : doctrine fait toujours r: doctrine fait toujours rééfféérencerence : : 
-- àà la diminution de la capacitla diminution de la capacitéé de travail de travail 
-- àà ll’’incapacitincapacitéé physique fonctionnelle physique fonctionnelle 

indindéépendamment de son retentissement professionnel       pendamment de son retentissement professionnel       
LL’’expert doit indiquer sexpert doit indiquer s’’il a ou  non tenu compte il a ou  non tenu compte 

de lde l’’incidence professionnelle incidence professionnelle 
§§ AprAprèès: nette ss: nette sééparation des consparation des consééquences des squences des sééquelles quelles 

-- sur la vie quotidienne extrasur la vie quotidienne extra--professionnelle professionnelle 
-- sur lsur l’’activitactivitéé professionnelleprofessionnelle

•• 2005 : 2005 : DDééfinition lfinition léégale ( AVP)gale ( AVP)



Art 131 de la loi 2005Art 131 de la loi 2005--86 du 15 86 du 15 aoutaout 20052005

«« LL’’incapacitincapacitéé permanente est la rpermanente est la rééduction dduction dééfinitive de la finitive de la 
capacitcapacitéé fonctionnelle de la victime fonctionnelle de la victime apraprèèss guguéérison rison 
totaletotale exprimexpriméée par rapport e par rapport àà sa capacitsa capacitéé fonctionnelle fonctionnelle 
juste avant la survenue de ljuste avant la survenue de l’’accident.accident.

Le taux dLe taux d’’incapacitincapacitéé permanente est dpermanente est dééterminterminéé par une par une 
expertise mexpertise méédicale compte tenu ddicale compte tenu d’’un barun barèème fixme fixéé par un par un 
arrêtarrêtéé conjoint du Ministre des Finances et du Ministre conjoint du Ministre des Finances et du Ministre 
chargchargéé de la santde la santéé publique. publique. »»

I. 2. DI. 2. Dééfinitionfinition



IncapacitIncapacitéé : : RetentissementRetentissement fonctionnel dfonctionnel d’’une une 
infirmitinfirmitéé



LL’’incapacitincapacitéé permanentepermanente

PPéériode postriode postéérieure rieure àà la consolidation.la consolidation.

RRééduction par les sduction par les sééquelles traumatiques de la capacitquelles traumatiques de la capacitéé
physiologique. physiologique. 

Champ dChamp d’’application de cette capacitapplication de cette capacitéé est celui de la vie est celui de la vie 
quotidienne: incapacitquotidienne: incapacitéé fonctionnelle faite dfonctionnelle faite d’’une gune gèène , ne , 
dd’’une difficultune difficultéé ou dou d’’une impossibilitune impossibilitéé dans les actes de la dans les actes de la 
vie courante, indvie courante, indéépendamment de toute activitpendamment de toute activitéé
professionnelle.professionnelle.

LL’’IPP dIPP déépend de lpend de l’’importance des simportance des sééquelles dquelles dééfinitives et finitives et 
non pas de la gravitnon pas de la gravitéé des ldes léésions initiales.sions initiales.



MMééthode descriptive et thode descriptive et éévaluation valuation 
quantitativequantitative ::

DDéécrire les scrire les sééquelles objectives et subjectives imputables quelles objectives et subjectives imputables àà
ll’’accident.accident.

DDéécrire le retentissement des scrire le retentissement des sééquelles sur la vie quotidienne de la quelles sur la vie quotidienne de la 
victime.victime.

Expliquer les actes, gestes et mouvements rendus difficiles, Expliquer les actes, gestes et mouvements rendus difficiles, 
partiellement ou totalement impossibles et leur retentissement spartiellement ou totalement impossibles et leur retentissement sur ur 
la vie personnellela vie personnelle : une description sch: une description schéématique et synthmatique et synthéétique de tique de 
«« la difficultla difficultéé dd’’êtreêtre »»..

I.3. MI.3. Mééthode dthode d’é’évaluation (1)valuation (1)



ÉÉvaluer un taux dvaluer un taux d’’IPP traduisant en pourcentage le dIPP traduisant en pourcentage le dééficit ficit 
fonctionnel en se rfonctionnel en se rééfféérant rant àà un barun barèème.me.

On exprime par convention la pleine capacitOn exprime par convention la pleine capacitéé dd’’un sujet un sujet 
par le chiffre 100par le chiffre 100
LL’’expert doit procexpert doit procééder der àà une double une double éévaluationvaluation : : 

TauxTaux dd’’incapacitincapacitéé + Taux de la capacit+ Taux de la capacitéé rréésiduelle = 100 %siduelle = 100 %
Cette double rCette double rééfféérencerence : facteur d: facteur d’é’équilibre et de quilibre et de 

rrééalisme.alisme.

I. 3. MI. 3. Mééthode dthode d’é’évaluation (2)valuation (2)



LL’é’évaluation est personnalisvaluation est personnaliséée:  le:  l’’IPP est IPP est 
apprapprééciciéée in e in concrconcréétoto

IPP reprIPP repréésente la diminution rsente la diminution rééelle delle d’’un sujet un sujet 
donndonnéé

La base de cette La base de cette éévaluation est fonctionnelle valuation est fonctionnelle 
et non anatomiqueet non anatomique
Ce nCe n’’est pas la perte dest pas la perte d’’un membre, une raideur un membre, une raideur 
articulaire qui sont rarticulaire qui sont rééparparéées, mais les conses, mais les consééquences quences 
fonctionnelles dfonctionnelles d’’une lune léésion sur les possibilitsion sur les possibilitéés s 
physiques ,psychiques et intellectuelles dphysiques ,psychiques et intellectuelles d’’un sujet.un sujet.

I.3. MI.3. Mééthode dthode d’é’évaluation (3)valuation (3)



Pour une même lPour une même léésion, les conssion, les consééquences quences 
fonctionnelles sont trfonctionnelles sont trèès variables selon les s variables selon les 
individusindividus ::
–– ll’’âge et  le mode de fonctionnement psychique âge et  le mode de fonctionnement psychique 

peuvent modifier lpeuvent modifier l’é’évolution dvolution d’’une même une même 
lléésion.sion.

–– ll’é’état anttat antéérieur peut aggraver un rieur peut aggraver un éétat tat 
pathologique postpathologique post--traumatique.traumatique.

–– les conditions de vie et lles conditions de vie et l’’activitactivitéé personnelle personnelle 
peuvent influencer les manifestations peuvent influencer les manifestations 
sequellairessequellaires..

I.3. MI.3. Mééthode dthode d’é’évaluation (4)valuation (4)



II BarII Barèèmesmes

II II –– 1) D1) Dééfinitions:finitions:

«« table ou rtable ou réépertoire des tarifspertoire des tarifs »»
Pr. RochePr. Roche «« RRééfféérence pour fixer un rence pour fixer un 
taux dtaux d’’incapacitincapacitéé correspondant correspondant àà telle ou telle ou 
telle  ltelle  léésion et reprsion et repréésente un guide pour sente un guide pour 
les expertsles experts »»



II II –– 2) Historique (1)2) Historique (1)

Tablette de NIPPUR 2050 av. J.CTablette de NIPPUR 2050 av. J.C
Code dCode d’’HAMOURABI 1750 av. J.CHAMOURABI 1750 av. J.C
Loi de TALION   de MoiseLoi de TALION   de Moise
Loi de SOLON en GrLoi de SOLON en Grèèce ce 
Loi des 12 tablesLoi des 12 tables
LexLex aquiliaaquilia de JUSTINIENde JUSTINIEN
Loi islamique (Loi islamique (KissasKissas, , EddiyatEddiyat, El , El 

KaffaraKaffara, , TaazirTaazir, , IrchIrch,...),...)



IIII–– 2) Historique (2)2) Historique (2)
En FranceEn France ::

18631863 :: BarBarèème de lme de l’’assurance individuelle (assurance individuelle (MarsturingMarsturing))
18871887 :: BarBarèème dme d’’invalidinvalidéé de guerrede guerre
19391939 :: BarBarèème indicatif des accidents du travail me indicatif des accidents du travail 
19591959 :: BarBarèème Pierre me Pierre ArrivotArrivot (D.C)(D.C)
19691969 :: BarBarèème fonctionnel de la commission me fonctionnel de la commission ChChéénotnot
19821982 :: BarBarèème fonctionnel du concours mme fonctionnel du concours méédical(1993dical(1993--
2001) 2001) 
19831983 :: BarBarèème international des invaliditme international des invaliditéés post s post 
traumatiques (L. traumatiques (L. MelennecMelennec))
19911991 :: BarBarèème de la socime de la sociééttéé de Mde Méédecine Ldecine Léégale et de gale et de 
criminologie de France(2000 criminologie de France(2000 -- 2003)2003)
2003:Bar2003:Barèème dme d’é’évaluation des taux dvaluation des taux d’’incapacitincapacitéé des des 
victimes dvictimes d’’accidents maccidents méédicaux,ddicaux,d’’affections iatrogaffections iatrogèènes nes 
et des infections nosocomiales.et des infections nosocomiales.
2005:Bar2005:Barèème europme europééen(DC)en(DC)



En Tunisie :En Tunisie :

BarBarèèmes des socimes des sociééttéés ds d’’assurance (A.I.)assurance (A.I.)

19951995 :: BarBarèème indicatif des accidents du travailme indicatif des accidents du travail

2005: Bar2005: Barèème officiel ( AVP)me officiel ( AVP)

II II –– 2) Historique (3)2) Historique (3)



II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (1)me (1)

La composition dLa composition d’’un barun barèème repose sur la me repose sur la 
ddééfinition de lfinition de l’’IPP.IPP.

En AVPEn AVP
LL’’individu est considindividu est considéérréé comme une entitcomme une entitéé
physiologique (abstraction  sexe physiologique (abstraction  sexe –– âge).âge).

DDéétermine le degrtermine le degréé dd’’un dun dééficit fonctionnel  ficit fonctionnel  



II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (2)me (2)

LL’’être humain est la somme dêtre humain est la somme d’’un certain nombre de un certain nombre de 
fonction , fonction , éévaluvaluéé «« conventionnellement conventionnellement »» par le par le 
chiffre 100.chiffre 100.
On affecte On affecte «« conventionnellement conventionnellement »» àà chacune des chacune des 
grandes fonctions un maximum arbitraire:grandes fonctions un maximum arbitraire:

-- Fonctions vitalesFonctions vitales : taux max = 100 (Neurologique, : taux max = 100 (Neurologique, 
Respiratoire, Circulatoire)Respiratoire, Circulatoire)

-- Fonctions de la vie de relation: Fonctions de la vie de relation: 
taux max < 100 (vision, locomotion, audition,taux max < 100 (vision, locomotion, audition,……))



Quelques Quelques 
indications indications 
synthsynthéétiques des tiques des 
grands dgrands dééficits ficits 
fonctionnelsfonctionnels

II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (3)me (3)

80%

100%
100%



BarBarèème indique la fourchette dans laquelle  se me indique la fourchette dans laquelle  se 
situera lsituera l’’estimation de lestimation de l’’expert aprexpert aprèès s 
description des sdescription des sééquelles et de lquelles et de l’’incapacitincapacitéé..

Les propositions du barLes propositions du barèème ne peuvent être me ne peuvent être 
ququ’’indicativesindicatives

RepRepèères intermres interméédiaires, eux même indicatifs, diaires, eux même indicatifs, 
sont fournis lorsque la fourchette est large sont fournis lorsque la fourchette est large 
correspondant correspondant àà des situations cliniques des situations cliniques 
varivariééeses

II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (4)me (4)



ExpleExple: Atteinte m: Atteinte méédullaire (SFMLC)dullaire (SFMLC)

II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (5)me (5)



ExpleExple: Lombalgies (SFMLC): Lombalgies (SFMLC)

II II –– 3) Structure d3) Structure d’’un Barun Barèème (6)me (6)



EX: BAREME DE LA SFMLCEX: BAREME DE LA SFMLC



Plan gPlan géénnééral dral d’’un barun barèème:me:
CHAPITRE 1: FONCTION NEUROPSYCHIQUECHAPITRE 1: FONCTION NEUROPSYCHIQUE
CHAPITRE 2: FONCTION MOTRICE: FONCTION MOTRICE
–– 1) Fonction de pr1) Fonction de prééhensionhension
–– 2) Fonction de locomotion2) Fonction de locomotion
–– 3) Fonction de soutien3) Fonction de soutien
–– 4) Fonction d4) Fonction d’é’équilibrationquilibration

CHAPITRE 3: FONCTIONS SENSORIELLES:CHAPITRE 3: FONCTIONS SENSORIELLES:
–– 1) Vue1) Vue
–– 2) Communication orale,audition,phonation2) Communication orale,audition,phonation
–– 3) Olfaction3) Olfaction
–– 4) Go4) Goûûtt
–– 5) Toucher5) Toucher

CHAPITRE 4: FONCTION CARDIORESPIRATOIRECHAPITRE 4: FONCTION CARDIORESPIRATOIRE
CHAPITRE 5: FONCTION METABOLIQUECHAPITRE 5: FONCTION METABOLIQUE
CHAPITRE 6: FONCTION URINAIRECHAPITRE 6: FONCTION URINAIRE



Plan pour chaque chapitre:Plan pour chaque chapitre:

Le plan pour chacun des chapitres est Le plan pour chacun des chapitres est 
identique:identique:

A A --DDééfinition de la fonctionfinition de la fonction
B B --Perte de la fonctionPerte de la fonction
C C --CritCritèères dres d’’apprapprééciationciation
D D --ÉÉllééments dments d’’orientationorientation
E E --Tableaux cliniques usuels.Tableaux cliniques usuels.



GRILLE DE REFERENCE:GRILLE DE REFERENCE:
IPP jusquIPP jusqu’à’à 10%:10%:
NNéécessitcessitéé de quelques contraintes ou de quelques prde quelques contraintes ou de quelques préécautions cautions 
particuliparticulièères,gres,gèène modne modéérréée ne modifiant pas de fae ne modifiant pas de faççon constante ou on constante ou 
importante les activitimportante les activitéés habituelles.s habituelles.
10 10 àà 30%:30%:
Limitation de certaines activitLimitation de certaines activitéés habituelles,avec possibilits habituelles,avec possibilitéé de trouver des de trouver des 
moyens palliatifs pour lmoyens palliatifs pour l’’activitactivitéé quotidienne,qui nquotidienne,qui n’’est que modest que modéérréément ment 
et/ou inconstamment perturbet/ou inconstamment perturbéée.e.
30 30 àà 50%:50%:
Limitation de lLimitation de l’’activitactivitéé quotidienne qui est nettement perturbquotidienne qui est nettement perturbéée.e.
50 50 àà 70%70%
IncapacitIncapacitéé àà assumer certaines activitassumer certaines activitéés habituelles,avec modification s habituelles,avec modification 
importante de la vie quotidienne antimportante de la vie quotidienne antéérieure.rieure.
70 70 àà 90%:90%:
Restriction majeure des activitRestriction majeure des activitéés habituelles.s habituelles.
SupSupéérieure rieure àà 90%:90%:
Perte quasiPerte quasi--totale de ltotale de l’’autonomie psychomotrice personnelle.autonomie psychomotrice personnelle.



APPAREIL LOCOMOTEUR:APPAREIL LOCOMOTEUR:



ÉÉllééments dments d’’orientation:orientation:



Amputation:Amputation:



Ankylose:Ankylose:



Raideurs articulaires:Raideurs articulaires:



Raccourcissement et modification Raccourcissement et modification 
des axes:des axes:



InstabilitInstabilitéé,proth,prothèèse et se et 
ligamentoplastiesligamentoplasties::



Atteintes neurologiques Atteintes neurologiques 
ppéériphriphéériquesriques::



BarBarèèmes sont un guide indicatif permettant dmes sont un guide indicatif permettant d’é’éviter des viter des 
conclusions disparates.conclusions disparates.

BarBarèèmes permettent aux techniciens de lmes permettent aux techniciens de l’é’évaluation de partir valuation de partir 
dd’’une base mune base méédicoldicoléégale cohgale cohéérente . rente . 

BarBarèèmes servent pour lmes servent pour l’’enseignement des futurs spenseignement des futurs spéécialistes en cialistes en 
dommage corporel. dommage corporel. 

BarBarèèmes sont indicatifs et non impmes sont indicatifs et non impéératifs.ratifs.

BarBarèèmes ne sont pas obligatoirement exhaustifsmes ne sont pas obligatoirement exhaustifs

BarBarèèmes ne peuvent se substituer mes ne peuvent se substituer àà la description des sla description des sééquelles quelles 
et de leurs conset de leurs consééquences pratiques dans la vie courante.quences pratiques dans la vie courante.

II II –– 4) Int4) Intéérêt et utilisation des rêt et utilisation des 
barbarèèmes (1)mes (1)



Les barLes barèèmes sont mes sont éévolutifs, rvolutifs, réévisables et visables et 
rrééformables en fonction:formables en fonction:

-- des des éévolutions observvolutions observéées dans les diverses spes dans les diverses spéécialitcialitéés.s.
-- de lde l’’expexpéérience acquise par les utilisateurs.rience acquise par les utilisateurs.
-- de lde l’’amaméélioration des techniques mlioration des techniques méédicochirurgicales.dicochirurgicales.
-- du progrdu progrèès de ls de l’’appareillage.appareillage.
-- des commoditdes commoditéés plus grandes apports plus grandes apportéées aux grands es aux grands 
handicaphandicapéés.s.

II II –– 4) Int4) Intéérêt et utilisation des rêt et utilisation des 
barbarèèmes (2)mes (2)



ProcProcééder der àà une une éévaluation globale de lvaluation globale de l’’IPP IPP 
en tenant compte du caracten tenant compte du caractèère synergique re synergique 
ou non des incapacitou non des incapacitéés.s.

Double Double éévaluationvaluation ::
–– taux global dtaux global d’’incapacitincapacitéé
–– taux de la capacittaux de la capacitéé rréésiduelle globalesiduelle globale

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (1)accident (1)



Raisonnement des incapacitRaisonnement des incapacitéés multipless multiples

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (2)accident (2)



LL’’utilisation des rutilisation des rèègles mathgles mathéématiques matiques 
(BALTHAZARD(BALTHAZARD……):):

-- Ne peut être quNe peut être qu’’un un éélléément parmi ment parmi 
dd’’autres dans lautres dans l’’apprapprééciation du taux global ciation du taux global 
dd’’incapacitincapacitéé..
-- Ne doit en aucun cas être considNe doit en aucun cas être considéérréée e 
comme impcomme impéérativerative

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (3)accident (3)



Plusieurs sPlusieurs sééquelles touchant des organes diffquelles touchant des organes difféérents et de rents et de 
fonctions difffonctions difféérentesrentes

MMééthode de  BALTHAZARDthode de  BALTHAZARD

L’incapacité qui suit est calculée au dépens de la capacité restante de la précédente

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (4)accident (4)



La rLa rèègle de la capacitgle de la capacitéé restanterestante

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (5)accident (5)



Plusieurs sPlusieurs sééquelles touchant des organes quelles touchant des organes 
diffdifféérents mais de même fonctionrents mais de même fonction

Calcul des taux d’IPP des séquelles touchant les 2 membres 
A &B en fonction des synergies si A > B

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (6)accident (6)



Plusieurs sPlusieurs sééquelles touchant le quelles touchant le 
même membre même membre 

–– Addition des taux sans dAddition des taux sans déépasser le passer le 
taux dtaux d’’amputation totale de ce amputation totale de ce 
membremembre

III  IncapacitIII  Incapacitéés multiples s multiples 
provenant dprovenant d’’un même un même 

accident (7)accident (7)



Si lSi l’é’état anttat antéérieur ne concerne pas la même fonction rieur ne concerne pas la même fonction 
qui est rqui est rééduite par lduite par l’’accident:accident:

-- LL’’expert ne doit pas calculer sur la capacitexpert ne doit pas calculer sur la capacitéé restante le taux restante le taux 
dd’’incapacitincapacitéé..
-- Il fixe le taux dIl fixe le taux d’’IPP sans tenir compte de lIPP sans tenir compte de l’é’état anttat antéérieur.rieur.

Si lSi l’é’état anttat antéérieur et les srieur et les sééquelles concernent la même quelles concernent la même 
fonction:fonction:

-- LL’’expert expert éévalue la capacitvalue la capacitéé restante avant lrestante avant l’’accident.accident.
-- Il intIl intèègre cette donngre cette donnéée dans son e dans son éévaluation du taux valuation du taux 

dd’’incapacitincapacitéé..
-- ll’’usage des formules mathusage des formules mathéématiques nmatiques n’’a ici encore aucun a ici encore aucun 

caractcaractèère impre impéératif.ratif.

IV  Etat antIV  Etat antéérieur (1)rieur (1)



InfirmitInfirmitéés multiples conss multiples conséécutives cutives àà des accidents des accidents 
successifssuccessifs

FORMULE DE GABRIELLIFORMULE DE GABRIELLI

C1 C1 –– C2C2
C1C1

C1C1 : est la capacit: est la capacitéé restante du sujet avant lrestante du sujet avant l’’accident en accident en 
cause cause 

C2C2 : est la capacit: est la capacitéé globale restante aprglobale restante aprèès ls l’’accident en accident en 
cause cause 

IV  Etat antIV  Etat antéérieur (2)rieur (2)



ExempleExemple ::
-- perte dperte d’’un oeilun oeil : IPP = 30%: IPP = 30%
-- perte de deux yeuxperte de deux yeux : IPP = 85%: IPP = 85%
-- C1 = 70%C1 = 70%
-- C2 = 15%C2 = 15%

-- C1 C1 -- C2  =    70% C2  =    70% -- 15%  =   55%   =78%15%  =   55%   =78%
C1                   70 %             70%C1                   70 %             70%

IV  Etat antIV  Etat antéérieur (3)rieur (3)



CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION

-- IPP: RIPP: Rééduction dduction dééfinitive de la capacitfinitive de la capacitéé fonctionnelle.fonctionnelle.

-- LL’’expert doit:expert doit:
-- DDéécrire le scrire le sééquelles traumatiques.quelles traumatiques.
-- DDéécrirecrire le retentissement des sle retentissement des sééquelles sur la vie quotidienne quelles sur la vie quotidienne 

de la victime.de la victime.
-- ÉÉvaluer lvaluer l’’incapacitincapacitéé fonctionnelle en se rfonctionnelle en se rééfféérant rant àà un barun barèème.me.

-- LL’é’évaluation de lvaluation de l’’IPP est personnalisIPP est personnaliséée.e.

-- Le barLe barèème ne peut être qume ne peut être qu’’indicatif même sindicatif même s’’il sil s’’impose.impose.

-- LL’’utilisation dutilisation d’’un barun barèème permet dme permet d’é’éviter les disparitviter les disparitéés.s.
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